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Marseille, le 18 février 2010
        Cher(e) collègue,


J'ai l'honneur de vous convoquer à notre Assemblée Générale Ordinaire qui aura lieu le :

samedi  13 mars 2010
dans le cadre d’une journée conviviale, avec la participation des conjoints et enfants
à l’UCPA de la Calanque de Niolon Commune du Rove
Il est possible de venir en train, il y a une gare à Niolon
L’ordre du jour est le suivant :

1. Approbation du Procès verbal de l’Assemblée Générale du 14 mars 2009
2. Rapports moral 2009, 
3. Rapport d’activités 2009
4. Rapport financier  2009
5. Fixation des taux de cotisations 2011 et vote
6. Présentation du Budget prévisionnel 2010 

7. Manifestations 2010
8. Relations avec le CNISF et les URIS
9. Manifestations 2010

10.Questions diverses

Pour l’organisation pratique, nous vous prions de nous faire savoir, à l’aide du coupon joint, si vous participez à l’Assemblée Générale.


- Un pouvoir à nous retourner si vous ne participez pas

Nous vous prions de croire cher(e) collègue à l’assurance de nos sentiments les meilleurs.
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                Président.

NB : Vous trouverez ci-joint un pouvoir à renvoyer au secrétariat TRES RAPIDEMENT dans le cas où vous ne pourriez participer à cette Assemblée Générale. Nous vous demandons, pour faciliter les opérations, de bien vouloir établir ce pouvoir, de préférence, au nom du Conseil d'Administration. Le vote par correspondance peut-être envisagé : en faire la demande au secrétariat.

PJ : pouvoir 


PROGRAMME DE LA JOURNEE

du samedi 13 mars 2010 

10h30
Accueil à l’UCPA DE LA Calanque de Niolon Commune du Rove

11h-12h30
AG pour les membres, pour les accompagnants promenade jusqu’à la Calanque de Vesse,
12h30-14h
Apéritif et repas (Paëlla)

14h-15h 
Présentation du Parc Marin de la Côte bleue par son directeur

15h-17h 
pour ceux qui le souhaitent promenade sur le sentier du littoral

Participation :visite et repas : 22€ par personne
Il est impératif de s’inscrire en envoyant un email avec copie à Julien LAGIER : julien.lagier-1@wanadoo.fr.
Inscription par retour avec envoi de chèque tenant lieu d’inscription.
Bulletin d'inscription à l'Assemblée Générale du 13 mars 2010
Nom, Prénom : …………………………………………………….
Tél. : …………………………
Appartenance Ecole et Association : 









Email : ………………………

Accompagné(e) de ……… personnes



22 € x       =




   




Total 
    =

· Participera à l’A.G. (participation gratuite)
· Participera à l’A.G. , au repas et à la visite 

· Participera (ront) à la visite et au repas (accompagnants)

La réponse  accompagnée du chèque doit nous parvenir TRES RAPIDEMENT à l'adresse ci-après :

URIS Provence 
Chez Ecole Centrale Marseille

Pôle de l’Etoile*Technopôle de Château Gombert

38 rue Frédéric Joliot Curie

13451 MARSEILLE CEDEX 20
TEL : 04.91.53.97.30


Assemblée Générale Ordinaire de l'URIS Provence 

du 13 mars 2010

POUVOIR
(A renvoyer avant le PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE à l'URIS Provence 

Je soussigné(e) (nom, prénom) : …………………………………………………………………...

Demeurant : ………………………………………………………………………………………...

Donne pouvoir à : ………………………………………………………………………………….

Demeurant : ………………………………………………………………………………………...

De me représenter à l'Assemblée Générale Ordinaire de l'URIS Provence du 13 mars 2010.

En conséquence : assister à la réunion de cette Assemblée et à celle qui aurait lieu ultérieurement, si la première ne pouvait valablement délibérer, signer toutes les feuilles de présence, prendre part à toutes délibérations et tous votes sur les questions portées à l'ordre du jour, signer toutes pièces et généralement faire le nécessaire.

(Prière de porter de votre main la mention "Bon pour pouvoir" au-dessus de votre signature)

Fait à : ……………………………………….

Le : ………………………………..

Signature :

ASSEMBLEE  GENERALE  ORDINAIRE





Samedi 13 mars 2010 


A l’UCPA de  NIOLON














Adresse postale : URIS Provence chez Ecole Centrale Marseille
Pôle de Etoile – Technopôle de Château Gombert – 38 rue Frédéric Joliot Curie – 13451 MARSEILLE CEDEX 20
Téléphone : 04 9153.97.30 –     E-mail : contact@urisprovence.com  -      Site Internet :www.urisprovence.com
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